
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Danube 

Un écoquartier 
 
 
 
 
Pour illustrer les orientations qu’ils souhaitent généraliser à Strasbourg en 
terme d’urbanisme, Les Verts ont choisi l’exemple symbolique du projet de 
quartier Danube, dont la construction est annoncée pour les prochaines 
années.  
 
Comme alternative à une opération de promotion immo bilière 
« comme les autres », l’écoquartier Danube présenté  ici montre qu’il 
est possible de privilégier des opérations de const ructions neuves qui 
soient à la fois vertes, ouvertes et solidaires !  
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Pour Strasbourg,  
nous voulons des quartiers dignes du 21 ème siècle ! 
 
 
 
Objectif 1 : se préoccuper de l’histoire, du contex te et de la pérennité 
Organiser l’urbanisation de manière claire, user de la mitoyenneté, protéger 
l’espace privé : tels sont les principaux ingrédients d’un projet capable de 
s’insérer dans la ville et de créer des liens naturels entre quartiers. Afin de 
maîtriser la qualité de son projet, la collectivité privilégiera les baux 
emphytéotiques de longue durée et s’assurera de la présence de toutes les 
fonctions nécessaires à la vie du quartier.   
 
Objectif 2 : associer les habitants au dessin de le ur cadre de vie 
Afin que les futurs habitants s’approprient les principes de fonctionnement 
du quartier (usage réduit de la voiture, économies d’énergie, gestion des 
déchets…), ils pourront donner leur avis sur la construction des logements 
ou équipements et sur l’aménagement des espaces publics. Créer à cet 
effet un « atelier de travail urbain » - lieu de formation, d’échange et de 
conception – permettra de reproduire ce type de démarches pour les autres 
opérations d’urbanisme qui émergeront à Strasbourg. 
 
Objectif 3 : faire le choix la diversité sociale et  économique 
La diversité sera un maître mot pour ce quartier : logements locatifs, en 
accession à la propriété, équipements, bureaux, commerces… La 
souplesse de l’organisation (adaptation du phasage, réserves foncières) et 
le recours à différents modes de financement permettra d’obtenir une réelle 
mixité sociale ainsi qu’une diversité des types de constructions. 
 
Objectif 4 : garder les voitures à l’écart 
Le projet évitera les nuisances liées aux voitures en ville : encombrement, 
pollution, dangerosité. Les places de stationnements seront réduites à 0,2 
par ménage, et regroupées dans des silos aux entrées du quartier. Les 
rues seront réservées aux déposes rapides, aux services de sécurité, de 
nettoyage et aux livraisons. Ce fonctionnement soutiendra le recours aux 
modes de déplacements alternatifs (tram, bus, vélo, autopartage, etc.).  
 
Objectif 5 : soigner le cadre de vie 
L’espace gagné par l’absence des voitures profitera aux jardins ouverts sur 
la rue. La limitation de la vitesse des voitures (5Km/h) assurera la 
tranquillité et la sécurité pour les enfants et piétons. Les alignements 
d‘arbres de hautes tiges, la réalisation d’un square pour enfants, d’espaces 
de détente, les toitures végétalisées contribueront à donner une ambiance 
agréable au quartier. Les matériaux et leurs mises en œuvre permettront 
l’absorption des eaux de pluie, tandis que des citernes récolteront l’eau 
pour l’arrosage. 
 
Objectif 6 : économiser l’énergie 
Les constructions seront exclusivement à basse consommation d’énergie 
(moins de 40 KW/m²/an). Des panneaux photovoltaïques et solaires 
compléteront l’unité de cogénération qui sera envisagée pour le quartier, 
afin de couvrir 65% de la demande d’électricité par des énergies 
renouvelables. 
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Il y a 86 ans, était la « ceinture verte »…  
 
 
 
Le projet Danube se situe dans la zone de friches portuaires  qui 
constituaient le front défensif sud de l’enceinte allemande, achevée en 
1885. A partir de la loi de 1922 et jusque dans les années 1980, l’emprise 
des fortifications a été une zone peu ou non constructible, qualifiée de 
« ceinture verte » .  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ci-dessus : le plan de 1922, « La ceinture verte ». 
 
Ci-dessous : secteur Danube en 2008, « la ceinture verte » deviendra-t-elle 
réalité ? 
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… demain sera le « quartier vert »   
 
 
Les friches portuaires de l’axe ouest-est entre le centre de Strasbourg et le 
Neudorf ont depuis des décennies un aspect de no man’s land, séparant 
des parties de ville qui se « tournent le dos » . Comme un rappel de la 
présence des industries portuaires implantées le long du Rhin, ce secteur 
n’en a pourtant plus la fonctionnalité depuis longtemps.  
Contrairement à ce qu’on pouvait en espérer, les imposantes opérations 
construites progressivement dans le secteur ne crée nt que peu de 
liens entre elles et avec les quartiers voisins  (Hôtel de Police, CUS, Cité 
de la Musique, multiplexe, archives communautaires et départementales, 
Vaisseau).  
Pour le projet Danube, l’enjeu est donc de créer un pont urbain qui 
facilitera  la rencontre entre quartiers , déjà facilité par les nouveaux 
ponts Churchill et Danube. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Schéma : La zone portuaire (en bleu, à l’est) et son « entrée dans la ville », 
c’est-à-dire les friches sur lesquelles ont été construits plusieurs grands 
équipements, comme un lotissement géant .  
Celui-ci sépare le centre de Strasbourg de ses quartiers sud, et éloigne 
dans les pratiques les centres d’attractivité (en rouge).  
De par sa dimension et son emplacement central, l’emplacement, Danube 
représente un levier majeur d’une qualification urb aine de ce secteur . 
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Compléter l’existant, traiter les franges 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ci-dessus : Construire des logements, des équipements, des commerces 
dans ce quartier supposera de compléter l’offre existante. Il s’agira 
également de faciliter l’accès aux environs depuis le quartier, et de créer 
des services manquants qui permettront à ce quartier d’être attractif pour 
les habitants voisins. 
 
Ci-dessous : Afin d’insérer au mieux le quartier dans son environnement et 
d’accentuer le caractère urbain de l’ensemble du secteur, il sera nécessaire 
de traiter les franges du terrain initial . Cela suppose d’annexer les 
parcelles complémentaires, notamment à l’ouest devant le multiplexe, et au 
sud de l’autre côté de l’actuelle RN4. Cette route très empruntée pourra 
ainsi plus facilement être requalifiée en boulevard urbain.  
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ECOQUARTIER DANUBE : SCHEMA 
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DE PRINCIPE 
 
Ce schéma de principe propose : 
 
�  Un rattachement urbain affirmé au quartier 

du Neudorf dont il est limitrophe, en 
prolongeant le système viaire existant en le 
faisant traverser le quartier du Danube. La 
transformation amorcée de la RN 4 en 
« boulevard urbain » et la prochaine 
interdiction de circulation des poids lourds 
sur cette chaussée, autorise physiquement 
ce rapprochement entre ces deux strates 
d’urbanisation ancienne et nouvelle. 

 
�  L’organisation proposée est en forme 

d’îlots, suffisamment amples pour permettre 
l’insertion de constructions sans voirie 
classique, mais strictement réservée à la 
desserte de proximité, aux déménagements 
et secours. 

 
�  L’appartenance de ce nouveau quartier au 

centre de Strasbourg sera affirmée par une 
« brèche transversale » au quartier, 
orientée vers la flèche de la cathédrale. 

 

�  La création d’un parc urbain dans l’îlot 
central, constitué par une succession de 
plans d’eau, recueillant les eaux de pluie et 
de ruissellement qui seront renvoyées au 
basin Desuzeau, accompagnés par des 
jardins en terrasse. 

 
�  Des réserves foncières, essentiellement 

situées à l’Est de la rue Kessler, permettant 
d’assurer le développement du Vaisseau, et 
l’insertion de nouveaux programmes non 
prévisibles aujourd’hui. 

 
�  Le raccordement des bassins d’Austerlitz et 

Desuzeau, tel que cela existait dans les 
années 50, afin d’éviter les effets de « bras 
mort ». 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Programme de construction  
 

Logements  : de l’ordre de 750, dont 50% de logements sociaux, sur la base de 100 m²HOE par 
logement. 
Chaque lot ne sera tenu de financer que 0,2 places de garages, situées en silos. La surface des 
logements co-financés par la collectivité sera augmentée de la surface des garages non construits, 
soit d’environ 20m² HOE. Les logements en rez-de-chaussée disposeront d’un jardin privatif de 
plein pied, les autres logements de terrasses.  
 

Bureaux  : 20'000 m², répartis en plusieurs bâtiments, en alternance avec les silos de garages. 
Le long de la route du Rhin, ils forment un écran antibruit aux logements. Le stationnement voiture 
sera constitué de 5 places en aérien et d’une place en silo pour 100m² HOE de bureaux ainsi que 
d’un emplacement vélo par emploi. 
 

Les activités et commerces : 1’500 m² (60 à 80 m² chacune) 
Reparties en rez-de-chaussée des immeubles d’habitation ou de bureaux, répartis en charnière 
avec le Neudorf. 
 

Equipements :  
�  une Maison de Quartier (terrain de 600m²) 
�  un groupe scolaire (terrain de 1 000m²) 
�  un foyer de personnes âgées, 
�  un hôtel de 80 chambres, 
�  un Atelier Public du Développement Urbain et de l’Architecture 
 

Réserves foncières  : 7'500 m² de terrain en 3 unités 



  
Un quartier exemplaire : 
Zoom sur le traitement et la valorisation de l’eau. .. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La structure végétale et hydraulique  du quartier est inspirée de la 
morphologie de terrain et l’organisation viaire de son environnement. 
 

Le système hydraulique , captage des eaux pluviales et de ruissellement, 
est organisé en prenant en compte et accentuant les pentes naturelles du 
terrain, d’une part de la RN 4 vers le bassin Desuzeau, et d’autre part vers 
sa partie centrale marquée par de véritables marres les jours de pluie. Le 
recueil de ces eaux sera dirigé vers les fossés bordant la voie de desserte 
principale, puis vers des bassins organisés en cascade vers le bassin 
Desuzeau. 
 

La structure végétale  principale sera accompagnée par un double mail 
d’arbres tiges le long de la voirie longitudinale qui traverse le quartier. Cette 
voirie sera bordée de part et d’autre de son emprise de fossés de recueil 
des eaux de ruissellement, qui iront se rejeter dans les bassins du parc 
central. Ce parc central, sera constitué de terrasses successives 
accompagnant les bassins d’écoulement des eaux. 


